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pensions
Question écrite n° 39569

Texte de la question

M. Patrick Roy appelle l'attention de M. le ministre délégué aux anciens combattants sur l'application du décret
du 3 novembre 2003 instituant un dispositif de révision des prestations versées aux ressortissants des pays
placés antérieurement sous la souveraineté française résidant hors de France. D'après M. Wladyslas Marek,
président de la Fédération nationale des anciens combattants en Algérie, Maroc, Tunisie, les pensions et
retraites des ressortissants d'Afrique du Nord et d'Afrique noire n'ont toujours pas été revalorisées, près de sept
mois après la publication dudit décret. L'intervention de tels délais témoigne d'une désinvolture choquante vis-à-
vis de personnes, à l'âge parfois avancé, ayant servi sous le drapeau français au péril de leur vie. Compte tenu
de ces considérations, il lui demande de bien vouloir lui préciser à quelle date la décristallisation des pensions et
retraites de ces anciens combattants entrera en vigueur.

Texte de la réponse

La décristallisation des droits des anciens combattants des pays autrefois placés sous souveraineté française
est désormais effective. Les versements correspondants ont eu lieu dans chacun des pays concernés. Le
ministre délégué aux anciens combattants rappelle que cette décision résulte de l'article 68 de la loi de finances
rectificative pour 2002 et du décret n° 2003-1044 du 3 novembre 2003, fixant les modalités d'application de
l'article 68 susvisé et qui a été publié au Journal officiel de la République française du 4 novembre, ainsi que
d'un arrêté conjoint des ministres concernés fixant pour les années 1999 à 2002 les valeurs des points d'indice
de pension et prestations applicables. Il convient de préciser que 78,45 millions d'euros (MEUR) ont été inscrits
en loi de finances initiale pour 2003, afin d'amorcer ce processus qui est ainsi conforme aux principes d'équité et
d'égalité tels qu'ils ont été posés par l'arrêt DIOP rendu en novembre 2001 par le Conseil d'État. Seuls les
ressortissants souhaitant faire constater l'aggravation de leur état de santé (pensions militaires d'invalidité) ou
leur veuvage (pensions de réversion) ont des démarches à effectuer. Dans tous les autres cas, l'augmentation
des prestations servies est réalisée sans intervention des intéressés, directement par l'organisme payeur. La
décristallisation, décidée et mise en oeuvre par le Gouvernement, atteste de la volonté de la France de
reconnaître pleinement et équitablement les mérites de tous ceux qui ont combattu sous son drapeau.
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